
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du mardi 26 septembre 2023 

Liste des délibérations 
__________ 

 
Publié et affiché en application de l'article L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales.  
 
Désignation du secrétaire de séance : M. Gérard MALBO.  
 
Le Conseil Municipal a pris les délibérations suivantes :  
 
 

M. Le Maire n°1 Vie Institutionnelle - Approbation du procès-verbal du conseil 
municipal du 4 juillet 2023. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°2 Urbanisme - Droit de préemption urbain - Déclarations d’intention 

d’aliéner 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°3 Urbanisme - Révision allégée du Plan local d’urbanisme (PLU) - 

Approbation 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°4 Urbanisme - Avenant n°7 au traité de concession d’aménagement de la 

ZAC multisites 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°5 Finances - Budget eau - Décision modificative n°2 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°6 Finances - Budget assainissement - Décision modificative n°2 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°7 Finances - Marché de travaux pour la construction du centre culturel - 

Attribution du lot n°3 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
M. BISSONNIER n°8 Aménagement, sécurité, développement durable - Rapport sur le prix 

et la qualité du service public d’alimentation en eau potable et 
l’assainissement collectif 2022 - Adoption 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
M. BISSONNIER n°9 Aménagement, sécurité, développement durable - Convention de 

partenariat pour la réalisation d’un diagnostic de sécurité routière avec 
le Département du Loiret 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 



   
M. BISSONNIER n°10 Intercommunalité - Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du 

service public de l’assainissement collectif 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
M. BISSONNIER n°11 Intercommunalité - Convention de mise à disposition d’un badge 

d’accès aux colonnes d’ordures ménagères 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
M. BISSONNIER n°12 Intercommunalité - Avis sur le projet d’aménagement foncier de 

Jargeau, Darvoy, Férolles et Sandillon 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 


